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Séance du lundi 15 décembre 2025

L'an deux mille vingt-cinq le lundi quinze décembre à dix-huit heures trente minutes

Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  au  nombre
prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Nicolas ISNARD, Maire.

OBJET DE LA DELIBERATION : Budget principal : vote du taux des impôts locaux 2026

Date de la convocation : mardi 09 décembre 2025

Secrétaire de séance : Monsieur Michel ROUX

PRESENTS :
M. ISNARD
M. ROUX, Mme BONFILLON, M. YTIER, Mme BAGNIS, Mme SOURD, M. CARUSO, M. 
BLANCHARD, Mme PIVERT, M. BELIERES, Mme GUILLORET
M. CUNIN, Mme MALLART, M. BOUCHER, M. DECOUTURE, Mme WEITZ, Mme THIERRY,
M. MOFREDJ, Mme CASORLA, Mme SAINT-MIHIEL, M. MIOUSSET, M. STEINBACH, Mme
VIVILLE, M. BARRIELLE, Mme COSSON, M. DIAZ, M. ORSAL, M. YAHIATNI, Mme 
BRAHEM, Mme ARAVECCHIA, Mme FOPPOLO-AILLAUD, M. HAMOU, Mme 
LOUBARÈCHE-GINEYT, M. CAPTIER

POUVOIRS :
M. VERAN (donne pouvoir à M. ISNARD), Mme GOMEZ-NAL (donne pouvoir à M. YTIER), M.
ALVISI (donne pouvoir à M. ROUX), Mme MERCIER (donne pouvoir à Mme THIERRY), Mme 
BOUSQUET-FABRE (donne pouvoir à M. BARRIELLE), Mme FIORINI-CUTARELLA (donne 
pouvoir à M. YAHIATNI)

EXCUSES :
M. HAKKAR (absent excusé), M. CALENDINI (absent excusé), M. JENTA (absent excusé)



JDG/SC

7.1

Service Finances

Budget principal : vote du taux des impôts locaux 2026

Après  la  Loi  de  Finances  pour  2018 qui  a  vu poser  le  principe  de  la  suppression de  la  Taxe
d’habitation, la loi de finances 2020 prévoit de supprimer progressivement entre 2021 et 2023, la
taxe d’habitation sur les résidences principales encore payées en 2020 par les contribuables les plus
aisés. Ainsi, les communes perdent en 2021 leur taxe d’habitation sur les résidences principales et
les compensations d’exonération des personnes de conditions modestes (ECF) issues de la loi de
finances pour 1992.

Les mesures compensatoires de la perte du produit de fiscalité de taxe d’habitation sont prévues.
Les collectivités concernées recevront des recettes compensatoires provenant soit  du budget de
l’État via une dotation, soit par le transfert d’une partie de la Taxe foncière du département.

La  réforme fiscale  réside  donc,  pour  une  commune  en  une  perte  de  taxe  d’habitation  sur  les
résidences principales que remplacera la taxe foncière jusqu’ici prélevée par le département sur son
territoire, l’écart entre les deux taxes étant comblé par un fonds de neutralisation de l’État, versé ou
reçu, qui évoluera au rythme de la taxe foncière en fonction d’un coefficient correcteur.

Depuis 2021, la ville de Salon-de-Provence perçoit le produit de foncier bâti du département des
Bouches du Rhône sur le territoire communal. Le taux d’imposition de foncier bâti de la ville en
2021 a consolidé son taux d’imposition foncier bâti 2020 de 30,49 % et le taux d’imposition foncier
bâti du département de 15,05 % soit un taux foncier bâti consolidé de 45,54 %. En 2021, pour
compenser  l’impact  de  la  réforme,  la  ville  de  Salon  de  Provence  a  bénéficié  du  fonds  de
neutralisation de l’État.

La commune de Salon de Provence doit également voter un taux de taxe d'habitation. Ce taux doit
respecter les règles de lien des taux prévues à l'article 1636 B sexies du Code Général des Impôts.
Le taux de THRS est maintenu à 23,59 %.

Les taux de foncier bâti et de foncier non bâti sont maintenus à l'identique de 2025.

Les taux 2026 sont proposés comme suit :

Type d'imposition
Taux communal

préalable à la
réforme

Taux
départemental
préalable à la

réforme 

Taux 2025 Taux 2026

Foncier bâti  (FB) 30,49 % 15,05 % 45,54 % 45,54 %

Foncier non bâti
(FNB)

39,76 % - 39,76 % 39,76 %

Taxe d'habitation
(THRS)

23,59 % - 23,59 % 23,59 %

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé du Rapporteur et en avoir délibéré :



APPROUVE les taux communaux 2026, tels que définis ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’Etat 1259 Com de la collectivité.

– SE PRONONCE COMME SUIT :
UNANIMITE

POUR : 40 
ABSTENTION : 00 
CONTRE : 00 
NE PREND PAS PART : 00 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Vice Président du Conseil Régional
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